
  

#GDPRBookClub

Suzanne Vergnolle & Benoît Piedallu

Présentation du RGPD à travers
l’expérience d’un club de lecture

atypique



  

Pourquoi faire un club de lecture ?

- Historique
- Volonté
- Logistique
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GDPR ou RGPD, mais qu’est-ce donc ?

- Historique
- Quelle différence entre une directive et un règlement ?
- Les renvois aux droits nationaux
●  Action de groupe, 
●  Mineurs, 
● Algorithmes.
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Contenu du RGPD

Lire le règlement  : distinction entre les
considérants et les articles
→ Mais quand ce texte s’applique-t-il ?
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Contenu du RGPD

En cas de traitement automatisé,
ou non, 

de données à caractère personnel
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Définition de donnée personnelle 
art. 4(1)

S. Vergnolle B.Piedallu
CC-BY-SA



  

Définition de donnée à caractère personnel
art. 4 (1) RGPD

« Toute information se rapportant à une
personne physique 

identifiée ou identifiable »
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Définition de donnée à caractère personnel :
Art. 4 (1) RGPD

Pour le club de lecture :
- personne physique,
- mort,
- pseudonymisation / anonymisation
- données sensibles
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Définition de donnée à caractère personnel :
Art. 4 (1) RGPD
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Qu’est-ce qu’un traitement de données
personnelles ? Art. 4 (2)
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Qu’est-ce qu’un traitement de données
personnelles ? Art. 4 (2)

«  toute opération ou tout ensemble
d'opérations effectuées ou non à l'aide de
procédés automatisés et appliquées à des
données  »

S. Vergnolle B.Piedallu
CC-BY-SA



  

Qu’est-ce qu’un responsable du traitement ?
art. 4 (7)
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«  la personne physique ou morale, l'autorité
publique, le service ou un autre organisme
qui, seul ou conjointement avec d'autres,
détermine les finalités et les moyens du
traitement »

●

Qu’est-ce qu’un responsable du traitement ?
art. 4 (7)
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Qu’est-ce qu’un sous-traitant ?
art. 4 (8)
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« la personne physique ou morale, l'autorité
publique, le service ou un autre organisme
qui traite des données à caractère personnel
pour le compte du responsable du
traitement »

●

Qu’est-ce qu’un sous-traitant ?
art. 4 (8)
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Dans quels cas est-il possible de traiter 
des données personnelles ? art. 6



  

Dans quels cas est-il possible de traiter 
des données personnelles ? art. 6

Consentement
Contrat

Obligation légale
Intérêts vitaux 

Mission d'intérêt public
Intérêts légitimes
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Quelles dispositions clées ?

Le principe de responsabilité
Sécurité et violations de données
Les droits des personnes
Les sanctions
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Passage d’un système déclaratif à 
un principe de responsabilité

Capacité de démontrer le respect des
obligations à tout moment
● Privacy by design / default (art. 25)
● Registre (art. 30)
● Sécurité (art. 32)
●
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Privacy by design / by default art. 25
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Le registre des activités de traitement

Source CNIL
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Article 32 RGPD
Vise  le responsable du traitement et le sous
traitant
Mise en œuvre de :
✗ Mesures techniques et organisationnelles
✗ Pour garantir niveau de sécurité approprié au

risque

●

Les obligations
L’obligation de sécurité
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La sécurité

● Le point actu du book club
● Walmart
● Equifax
●Ashley Madison, Grindr, Cambridge
Analytica...
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Violation de données personnelles
 art. 4 (12)
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Notification de la violation art. 33
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- Un traitement de données personnelles,
- A subi une atteinte,
- Notification à l’autorité compétente dans
les 72 heures de la découverte de l’atteinte.

Sauf si la faille n’est pas susceptible de porter atteinte aux droits et
libertés

●

Notification de la violation à l’autorité 
art. 33

S. Vergnolle B.Piedallu
CC-BY-SA



  

Quelques uns des droits des personnes

●  Transparence sur les traitements (art. 12, 13 et 14),

●  Droit d’accès, éventuellement avec copie des données (art. 15),

➢ Droit à la portabilité (art. 20)

●  Droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (art.
22)

● Notification en cas de modification de données au destinataire (art. 25)
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Sanctions : amendes administratives 
art. 83

Manquement aux obligations :
jusqu’à 2 % à 4 % du chiffre d’affaires
annuel mondial total de l’exercice
précédent ou jusqu’à 10 à 20
millions d’euros.
Le montant le plus élevé est retenu
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Plus d’informations : #GDPRBookClub 

Suzanne Vergnolle (@SuVergnolle)
 & 

Benoît Piedallu (@klorydryk)

Merci de votre attention !
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